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Article 23 - Entrée en vigueur

1. Le présent Protocole entrera en vigueur six mois après le dépôt
de deux instruments de ratification ou d'adhésion.

2. Pour chacune des Parties aux Conventions qui le ratifiera ou y
adhérera ultérieurement, le présent Protocole entrera en vigueur
six mois après le dépôt par cette Partie de son instrument de
ratification ou d'adhésion.

Article 24 - Amendement

1. Toute Haute Partie contractante pourra proposer des amende-
ments au présent Protocole. Le texte de tout projet d'amende-
ment sera communiqué au dépositaire qui, après consultation
de l'ensemble des Hautes Parties contractantes et du Comité
international de la Croix-Rouge, décidera s'il convient de convo-
quer une conférence pour examiner le ou les amendements
proposés.

2. Le dépositaire invitera à cette conférence les Hautes Parties
contractantes ainsi que les Parties aux Conventions, signataires
ou non du présent Protocole.

Article 25 - Dénonciation

1. Au cas où une Haute Partie contractante dénoncerait le présent
Protocole, la dénonciation ne produira ses effets que six mois
après réception de l'instrument de dénonciation. Si toutefois, à
l'expiration des six mois, la Partie dénonçante se trouve dans la
situation visée à l'article premier, la dénonciation ne prendra
effet qu'à la fin du conflit armé. Les personnes qui auront été
l'objet d'une privation ou d'une restriction de liberté pour des
motifs en relation avec ce conflit continueront néanmoins à
bénéficier des dispositions du présent Protocole jusqu'à leur
libération définitive.

2. La dénonciation sera notifiée par écrit au dépositaire qui infor-
mera toutes les Hautes Parties contractantes de cette notification.

Article 26 - Notißcations

Le dépositaire informera les Hautes Parties contractantes ainsi
que les Parties aux Conventions, qu'elles soient signataires ou non
du présent Protocole:


